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Mémoire présenté par Héritage Saint-Bernard 
dans le cadre de la consultation publique sur le PMAD de la CMM 

 

Introduction 
 
À l’heure actuelle, les défis qui nous guettent sont planétaires et les dangers découlant 
des changements climatiques biens réels et dévastateurs. Force est de constater que les 
problèmes majeurs auxquels nous devons faire face en tant que société sont 
intimement liés aux choix d’aménagement et de développement qui seront faits. Le 
Québec n’y échappe pas. Parmi ces problèmes, l’aggravation de la perte de la 
biodiversité et la destruction des écosystèmes ont atteint un seuil critique, ce qui exige 
des actions concrètes, intégrées, efficaces et immédiates. 
  
À l’échelle du Montréal métropolitain, il est urgent de protéger les milieux naturels 
avant d’atteindre un point de non retour. Le Conseil de la Communauté métropolitaine 
de Montréal (CMM) a procédé à l’adoption du projet de son premier Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement (PMAD) à la fin avril 2011. Le moment est crucial 
pour la CMM. Dans la foulée de ce PMAD, un choix collectif s’impose afin de protéger 
ces milieux naturels pour les générations futures. 
 
Le PMAD s’attaque à trois défis : l’aménagement, le transport et l’environnement. Plus 
particulièrement, l’énoncé du troisième défi reconnaît que le Grand Montréal a le devoir 
de protéger et mettre en valeur ses atouts naturels et bâtis (plans d’eau, paysages, 
forêts et ensembles patrimoniaux) afin de renforcer l’attractivité de la région.  
 
Dans le cadre des consultations publiques du PMAD, Héritage Saint-Bernard tient à 
appuyer tous les efforts qui vont dans le sens de la protection, de la restauration et de la 
mise en valeur des milieux naturels à l’échelle du Grand Montréal. Cependant, les 
objectifs visés par la CMM s’avèrent nettement en deçà des besoins impératifs qui 
doivent être pris en compte et inscrits dans le PMAD. 
 
Fondé en 1987, notre organisme, Héritage Saint-Bernard, est un organisme sans but 
lucratif œuvrant à la protection de l’environnement. Sa mission première est la 
protection, l’aménagement, la mise en valeur et la gestion des milieux naturels qui lui 
sont confiés notamment par la Fondation de la faune du Québec tant à Châteauguay 
qu’à Léry. L’organisme a également comme objectif de mettre sur pied des activités 
éducatives, écotouristiques et de sensibilisation s’adressant à toute la population. De 
plus, Héritage Saint-Bernard mise sur un engagement environnemental dans la 
communauté. 
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Des parties et un tout : 
une ceinture verte1 à inclure dans le PMAD 
 
Membre de plusieurs organismes œuvrant en environnement ou agissant sur la scène 
locale, Héritage Saint-Bernard est partenaire du projet de parc écologique de l'archipel 
de Montréal identifié dans le PMAD. Nous soutenons cette initiative et demandons à la 
CMM de reconnaître, en accord avec la conférence de Nagoya, qu'un minimum de 17 % 
des zones terrestres du domaine bioclimatique de l'érablière à Caryer cordiforme du 
sud-ouest du Québec soit sauvegardé d’ici à 2020, dans le but de stopper la perte de 
biodiversité.  
 
Afin d’atteindre ces objectifs, nous soutenons, avec tous nos partenaires, une vision 
commune, globale et intégrée qui vise à établir, à l’échelle métropolitaine, une ceinture 
verte. Le PMAD doit identifier clairement leurs composantes et s’assurer que les 
ressources nécessaires à leur réalisation soient disponibles.  
 
Héritage Saint-Bernard adopte le concept de ceinture verte. Héritage Saint-Bernard fait 
valoir que les territoires qu’il a identifié dans ses précédents mémoires et rapports en 
tant que « Ceinture verte » à l’échelle de Châteauguay-Léry sont, de fait, un « corridor 
vert », le maillon spécifique et essentiel d’un territoire écosystémique plus large  
(à l’échelle métropolitaine), un territoire écosystémique qui dépasse les limites 
administratives de la CMM. Ce territoire, c’est le domaine bioclimatique de l'érablière à 
Caryer cordiforme du sud-ouest du Québec. 
 

 

                                                                         
1 Ce concept rejoint celui de « Ceinture  et Trames vertes » utilisé par d'autres groupes 

Refuge faunique Marguerite-D'Youville 
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Les territoires actuellement protégés à Châteauguay-Léry : 
une partie seulement du corridor vert Châteauguay-Léry  
Dans son cadre d’aménagement des orientations gouvernementales pour la région 
métropolitaine de Montréal 2001-2021, le gouvernement du Québec affirme que « tous 
les boisés encore existants à l’heure actuelle sur le territoire de la CMM auront été 
détruits d’ici 2029 si rien n’est fait pour les protéger2 ». Voilà une bonne raison d’être 
inquiet et d’agir rapidement. C’est dans ce contexte qu’Héritage Saint-Bernard demande 
à la CMM de protéger les milieux naturels du corridor vert Châteauguay-Léry. 
 
La Communauté métropolitaine de Montréal a déjà inclus une petite partie du  corridor 
vert Châteauguay-Léry, le Bois de 
Châteauguay/Léry sur sa liste d’endroits 
à conserver autour de Montréal. Le bois 
a été reconnu par la CMM comme ayant 
« une valeur écologique élevée3 », à 
cause notamment de la diversité et de 
la maturité des peuplements forestiers. 
La CMM fait également valoir que « la 
conservation de ce bois permettrait de 
créer un corridor vert ». Or,  
contrairement à ce qu’affirme la CMM 
dans la fiche technique du Bois de 
Châteauguay/Léry, la conservation de 
cette forêt ne permettrait pas « de créer 
un corridor vert qui pourrait inclure l'île 
Saint-Bernard et la réserve indienne de 
Kahnawake4 » compte tenu que les 
habitats situés entre l'île Saint-Bernard 
et le bois de Châteauguay ne sont pas 
ciblés et reconnus par la CMM, alors 
qu'ils constituent des habitats de grande 
qualité abritant de nombreuses espèces 
fauniques et floristiques.  
  

                                                                         
2 Revue québécoise d’urbanisme.  La protection de l’environnement et des milieux naturels : l’effervescence d’un 
droit en développement, Volume 28 - Numéro 2 - Été 2008, p. 16. 
 
3 Communauté métropolitaine de Montréal. Fiches techniques des bois d’intérêt écologique sur le territoire de la 
CMM. Bois validés sur le terrain en 2002 : Bois de Châteauguay/Léry. Montréal, 2002 ( ?), p. 3. 
 
4 Extrait de la fiche technique du bois d’intérêt écologique «Bois de Châteauguay-Léry» (Communauté Métropolitaine 
de Montréal, RCI: CS-06). 
 

Ruisseau dans le corridor vert Châteauguay-Léry 

http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=1&ved=0CBoQFjAA&url=http%3A%2F%2Fcmm.qc.ca%2Ffileadmin%2Fuser_upload%2Ffichesvert%2Ffiche_cs_boisdechateauguay_lery.pdf&ei=C0tzTuf5A6bh0QHfpbnjDQ&usg=AFQjCNFExpt6x5ru_32NneRdv2CleHMn0A&sig2=4u6V2rAqnhCAta4yhFGGag
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=1&ved=0CBoQFjAA&url=http%3A%2F%2Fcmm.qc.ca%2Ffileadmin%2Fuser_upload%2Ffichesvert%2Ffiche_cs_boisdechateauguay_lery.pdf&ei=C0tzTuf5A6bh0QHfpbnjDQ&usg=AFQjCNFExpt6x5ru_32NneRdv2CleHMn0A&sig2=4u6V2rAqnhCAta4yhFGGag
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Actuellement, seule une partie de ce corridor est reconnue par la CMM, sous le nom de 
« Bois de Châteauguay ». Il est tout à fait regrettable de constater que le territoire ciblé 
par la CMM (fiche technique) n'est en fait qu'une partie du corridor vert Châteauguay-
Léry. Pourtant, les organismes Héritage Saint-Bernard, SOS Forêt Fernand-Seguin, le 
Club des Ornithologues de Châteauguay ainsi que la Ville de Châteauguay s'entendent 
tous sur la même délimitation de ce territoire.  
 

 
 
Recommandation 1 
Le PMAD doit revoir le périmètre du Bois de Châteauguay-Léry tel que 
défini par la CMM et inclure l’ensemble du corridor vert Châteauguay-Léry 
tel que défini par Héritage Saint-Bernard, SOS Forêt Fernand-Seguin, le 
Club des Ornithologues de Châteauguay ainsi que la Ville de Châteauguay. 
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En 2009, 584 citoyens ont participé à une consultation publique sur le développement 
du secteur sud-ouest de Châteauguay, une partie importante du corridor vert 
Châteauguay-Léry. De ce nombre, 92 % étaient en faveur de la conservation de ce 
secteur compte tenu des inventaires floristiques5 et mycologiques6 démontrant la 
grande valeur écologique de ces territoires. De plus, l'inventaire de l'avifaune du Club 
des Ornithologues de Châteauguay confirme l'importance de ce même corridor pour les 
oiseaux7. 
 
Les critères actuels ne tiennent pas compte des friches et des friches arbustives qui 
peuvent parfois abriter des espèces à statut particulièrement intéressantes. Par 
exemple, le « Bois de Châteauguay » n'inclut pas les friches arbustives où se trouve  
l'Aubépine ergot de coq, une espèce rare et unique à la région. Ces habitats (friche et 
friche arbustive) ont parfois une grande valeur écologique. Ils assurent souvent le lien et 
la transition entre de grands secteurs boisés et des milieux humides.  
 
Ainsi, dans le cas du corridor vert Châteauguay-Léry, ces habitats permettent de créer 
un immense territoire faunique de plus de 900 hectares (ha). Ces milieux représentent 
potentiellement des habitats de grande qualité pour de nombreuses espèces fauniques 
plus ou moins rares (Pie grièche, Paruline à ailes dorées, Tyran tritri, Goglu des prés, la 
Couleuvre tachetée, le Petit Polatouche…). Dans un de ces rapports, le consultant en 
botanique André Sabourin affirme, au sujet d'une des grandes friches du corridor vert 
Châteauguay-Léry situé à Châteauguay, que « ce secteur abrite probablement la flore la 
plus diversifiée en espèces du territoire à l'étude (ensemble du boisé situé à Léry ainsi 
que le secteur du corridor situé à Châteauguay entre le boulevard René-Lévesque, la rue 
Principale et le chemin Saint-Bernard )8. »  
 
Recommandation 2 
Héritage Saint-Bernard recommande à la CMM de revoir les critères 
d'identification des bois métropolitains.  
 

                                                                         
5 Sabourin, André. Inventaire des plantes menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées et des 
principaux groupements végétaux du boisé de Châteauguay. Rapport préparé pour Héritage Saint-Bernard, 2008, 11 
pages. 
 
6 McNeil, Raymond. Inventaire de la flore mycologique du centre écologique Fernand-Seguin et des boisés adjacents de 
la ville de Châteauguay. Montréal, Université de Montréal, Département de Sciences biologique, 2007, 37 pages. 
 
7 Club des ornithologues de Châteauguay. Inventaire de l’avifaune — Ceinture verte de Léry-Châteauguay. 
Châteauguay. juillet 2009, 22 pages. 

8 Sabourin, André. Inventaire des plantes menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées et des 
principaux groupements végétaux du boisé de Châteauguay. Rapport préparé pour Héritage Saint-Bernard, 2008, 11 
pages. 
 

http://www.heritagestbernard.qc.ca/inventaire2008_pour_web.pdf
http://www.heritagestbernard.qc.ca/inventaire2008_pour_web.pdf
http://www.heritagestbernard.qc.ca/inventaire2008_pour_web.pdf
http://www.sos-fernand-seguin.com/publications/inventaireMycologique.pdf
http://www.sos-fernand-seguin.com/publications/inventaireMycologique.pdf
http://club_coc.voila.net/cartes_inventaire_avifaune_ceinture_verte.pdf
http://club_coc.voila.net/cartes_inventaire_avifaune_ceinture_verte.pdf
http://www.heritagestbernard.qc.ca/inventaire2008_pour_web.pdf
http://www.heritagestbernard.qc.ca/inventaire2008_pour_web.pdf
http://www.heritagestbernard.qc.ca/inventaire2008_pour_web.pdf
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Le  corridor vert Châteauguay-Léry, doit faire partie de la 
ceinture verte à inclure dans le PMAD... Pourquoi ? 
 
Un territoire exceptionnel à préserver 
 
C’est bien connu, la forêt du corridor vert de Châteauguay-Léry est d’une richesse 
exceptionnelle. Hubert Reeves, astrophysicien de renommée internationale, qui a connu 
les charmes de Léry pendant sa jeunesse, soutient qu’il est essentiel de la préserver 
dans son entièreté si on veut protéger la biodiversité des lieux. Commencer à morceler 
le territoire boisé du corridor vert est pour lui synonyme de danger pour son équilibre et 
sa pérennité. 
 
Ce corridor vert est si remarquable qu’il contient à lui seul cinq « écosystèmes forestiers 
exceptionnels9 » (EFE) identifiés par nul autre que le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF). Cette appellation réfère à trois catégories 
d'écosystèmes forestiers : 
 
1. les forêts rares; 
2. les forêts anciennes; 
3. les forêts refuges d'espèces menacées ou vulnérables. 
 
Au total, 114 hectares du corridor vert Châteauguay-Léry sont reconnus comme étant 
des EFE, qui sont soit « refuges », soit « rares ». De cette superficie, plus de 80 hectares 
d'EFE sont situés à Léry. Il est à noter que, selon les inventaires floristiques effectués par 
Héritage Saint-Bernard, il est possible que les limites de certains de ces EFE puissent être 
plus vastes que ce qui est désigné actuellement. Cela est du moins ce que nous porte à 
croire la concentration de certaines espèces floristiques qui est beaucoup plus grande 
que ce qui est indiqué dans les registres du ministère. 
 
Le deuxième plus grand EFE a une superficie de 43 hectares et abrite de nombreux 
plants d’Aubépine ergot-de-coq, une espèce hautement menacée de disparition au 
Québec. Cet EFE est désigné comme étant une « forêt refuge ». Il est primordial de 
protéger cet EFE, car c'est le seul EFE d'Aubépine ergot-de-coq existant, la distribution 
de cette espèce se limitant à la grande région de Châteauguay.  
 
Héritage Saint-Bernard est d’avis qu’il est crucial de préserver les EFE tant pour 
maintenir la richesse de la biodiversité au Québec que pour protéger les espèces 
menacées dont ces écosystèmes regorgent. Selon le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune du Québec, les EFE « constituent des habitats particuliers susceptibles 
d'abriter des espèces rares actuellement inconnues. Certains scientifiques estiment 

                                                                         
9 En excluant toutefois la partie située sur le territoire de Kahnawake. 
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qu'on ne connaîtrait que 50 % des espèces existantes10 ! » Il faut donc conserver ces 
milieux tant pour les connaissances que nous avons aujourd’hui que pour celles que 
nous acquerrons dans l’avenir. Si nous les détruisons, ces éventuelles connaissances 
scientifiques risquent de ne jamais exister. « En protégeant les écosystèmes forestiers 
exceptionnels, on fait preuve d’une prudence élémentaire puisque les connaissances sur 
les interactions entre les espèces et sur l’évolution des écosystèmes sont encore trop 
fragmentaires pour qu’on puisse les modifier en toute quiétude11 », comme le conclut 
lui-même le ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 
 
En 2008 et 2009, Héritage Saint-Bernard a commandé des inventaires sur les plantes 
menacées ou vulnérables de l'ensemble des secteurs non protégés du corridor vert 
Châteauguay-Léry à André Sabourin, consultant émérite en botanique. Le but de ces 
inventaires était de localiser et de caractériser les principaux végétaux et, surtout, les 
plantes vasculaires menacées ou vulnérables, ou susceptibles d’être ainsi désignées au 
Québec. Celles-ci devaient faire partie des listes officielles du gouvernement du 
Québec12 et du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec13. Sur 
l’ensemble des plantes inventoriées, quatre sont très à risque de disparition et leur 
protection doit être une priorité nationale. On parle ici de l'Aubépine dilatée (Crataegus 
cf. coccinioides), de l’Aubépine ergot-de-coq (Crataegus crus-galli), de l'Aigremoine 
pubescente (Agrimonia pubescens)  et de l’Aubépine suborbiculaire (Crataegus 
suborbiculata).  
 

 
                                                                         
10 http://www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/connaissances/connaissances-ecosystemes.jsp 
 
11 http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/forets/connaissances/20013072.pdf 
 
12 Gouvernement du Québec. 2005. Plan gouvernemental sur la diversité biologique : le ministre Mulcair annonce la 
désignation de 25 espèces floristiques menacées ou vulnérables et de 30 de leurs habitats. Communiqué de presse du 
17 août 2005. Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Québec. 5 pages. 
 
13 Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec – CDPNQ. 2008. Les plantes vasculaires menacées ou 
vulnérables du Québec. 3e édition. Gouvernement du Québec, Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, Québec. 180 pages. 
 

Aubépine ergot-de-coq 

http://www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/connaissances/connaissances-ecosystemes.jsp
http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/forets/connaissances/20013072.pdf
http://www.mddep.gouv.qc.ca/infuseur/communique.asp?no=842
http://www.mddep.gouv.qc.ca/infuseur/communique.asp?no=842
http://www.mddep.gouv.qc.ca/infuseur/communique.asp?no=842
http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/pdf/PMV_Qc_07072008.pdf
http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/pdf/PMV_Qc_07072008.pdf
http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/pdf/PMV_Qc_07072008.pdf
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Afin de protéger l'Aubépine dilatée, l’Aubépine ergot-de-coq et l’Aubépine 
suborbiculaire, espèces très menacées présentes dans les secteurs non protégés du 
corridor vert Châteauguay-Léry, les politiques nationales conseillent : 1) de ne pas 
aménager de chemin ou de sentier dans l’habitat occupé par l’espèce; 2) de minimiser 
l’ouverture du couvert forestier afin de préserver l’ombre résiduelle et son effet 
bénéfique sur l’humidité du sol; 3) de proscrire les travaux de drainage et 
d’égouttement dans l’habitat occupé par l’espèce. Évidemment, le développement 
domiciliaire à proximité de leur habitat est à proscrire. En effet, sur la base des 
caractéristiques biologiques de ces espèces, la délimitation d’un périmètre de 60 mètres 
ceinturant son habitat constitue une protection minimale14 contre les altérations 
microclimatiques occasionnées par un effet de bordure (modifications de l'intensité 
lumineuse, de la température, du vent, de l'humidité relative, de l'accumulation de 
neige, etc.). Autrement dit, non seulement est-il nécessaire de préserver l’habitat, mais 
une zone tampon de 60 mètres est essentielle autour de celui-ci afin d’assurer la 
pérennité de ces espèces. 
 
En résumé, les inventaires floristiques des sections non protégées du corridor vert 
Châteauguay-Léry ont confirmé la présence de 23 espèces de plantes rares et en 
situation précaire et de 14 autres plantes herbacées d’intérêt. Le milieu forestier 
régional est ainsi un site très riche en biodiversité floristique pour la grande région de 
Montréal et même pour le Québec. André Sabourin conclut dans un des ses rapports15 
qu’il est évident que le site est de « qualité très élevée » et que « … en vingt ans de 
pratique professionnelle de la botanique de terrain, (il a) rarement inventorié des 
territoires aussi riches en plantes rares ou d'intérêt, sur des superficies comparables. Ce 
sont donc des forêts ou écosystèmes de type refuge d'espèces en difficulté. » Il confirme 
aussi qu’une partie du site est un « écosystème forestier exceptionnel, de type forêt 
rare ». Il est donc primordial de conserver ce territoire exceptionnel. 
 
Les sections non protégées du corridor vert Châteauguay-Léry sont aussi des habitats 
très recherchés par plusieurs espèces d’animaux. Malheureusement, il n’y a pas encore 
eu d’inventaire faunique rendu disponible autre que pour l'avifaune dans ces secteurs. 
Les travaux récents de Nature-Action Québec dans le secteur devraient être disponibles 
sous peu et permettre ainsi d’ajouter aux connaissances existantes en ce qui concerne 
l’herpétofaune, les chiroptères (chauves-souris) ainsi qu’un complément pour 
l’avifaune. Nous savons cependant que plus de 20 espèces de mammifères sont 
présentes dans les secteurs protégés du corridor vert Châteauguay-Léry (refuge 
faunique Marguerite-D'Youville et territoire du ruisseau Saint-Jean). Tout nous porte à 
penser que ces espèces se retrouvent également dans les secteurs non protégés. De 
plus, la diversité des habitats présents fait de ces secteurs un véritable paradis pour de 
                                                                         
14 Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec – CDPNQ. 2008. op.cit. 
 
15 Sabourin, A. 2008. Inventaire des plantes menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées et des 
principaux groupements végétaux du boisé de Châteauguay. Rapport préparé pour Héritage Saint-Bernard. 11 pages. 

http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/pdf/PMV_Qc_07072008.pdf
http://www.heritagestbernard.qc.ca/inventaire2008_pour_web.pdf
http://www.heritagestbernard.qc.ca/inventaire2008_pour_web.pdf
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nombreuses espèces d’oiseaux et ce, au grand bonheur des ornithologues de la région, 
voire de la province. Un inventaire a été fait sur les territoires non protégés du corridor 
vert Châteauguay-Léry par le Club des Ornithologues de Châteauguay. Cet inventaire 
révèle la présence de 126 espèces d'oiseaux dont 72 espèces nicheuses16. 
 

 
 
Du point de vue de la conservation de la biodiversité, il est primordial de conserver un 
corridor vert, c’est-à-dire de ne pas morceler les milieux naturels en les isolant les uns 
des autres. Donc à la question « peut-on conserver une partie des milieux naturels de 
Léry et de Châteauguay et en utiliser une portion pour le développement  
domiciliaire ? », Héritage Saint-Bernard répond que cette option n’est pas possible si 
l’on veut préserver la biodiversité du site. Détruire ces habitats en construisant des 
habitations ne représente qu’un gain infime pour le développement non durable, mais 
serait une perte considérable pour la biodiversité. 
 
Des îlots de verdure trop restreints et sans liens directs ne permettent pas aux espèces 
vivantes de maintenir leur diversité; ces petits habitats sont aussi plus vulnérables face 
aux transformations pouvant survenir autour. Autrement dit, la biodiversité ne peut 
être maintenue dans des aires isolées. Lorsque l’on scinde en plusieurs parties un milieu 
naturel, on observe une baisse de la fertilité et une plus grande sensibilité aux maladies. 
Petit à petit, des populations disparaissent, provoquant une diminution de la diversité 
                                                                         
16 Club des ornithologues de Châteauguay. Inventaire de l’avifaune — Ceinture verte de Léry-Châteauguay. 
juillet 2009. 22 pages. 
 

Cerf de Virginie 

http://club_coc.voila.net/cartes_inventaire_avifaune_ceinture_verte.pdf
http://club_coc.voila.net/cartes_inventaire_avifaune_ceinture_verte.pdf
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biologique. Pour toutes ces raisons, il est important de garder un corridor vert le plus 
intact et dense que possible. On sait par ailleurs que les ceintures et corridors verts 
créent « un effet de microclimat qui atténue les variations extrêmes du climat (en) les 
rendant beaucoup plus modérées. Ainsi, en hiver, plusieurs espèces de mammifères 
utilisent les ceintures vertes pour se protéger du vent et d’autres conditions climatiques 
adverses17. » 
 
Le corridor vert Châteauguay-Léry offre un autre avantage relativement exceptionnel : 
le fait de regrouper une grande variété d’écosystèmes. Ainsi, les forêts, les prairies 
naturelles, les champs en friche et les milieux humides abritent non seulement une 
grande diversité d’espèces floristiques et fauniques, mais la contiguïté de ces milieux 
crée de nouvelles zones, qualifiées d’écotones, qui contribuent à attirer d’autres 
espèces et, par conséquent, à augmenter la richesse et la biodiversité de la ceinture 
verte. 
 
Le corridor vert Châteauguay-Léry doit être préservé dans sa totalité et identifié comme 
partie intégrante de la ceinture verte que le PMAD doit reconnaître... parce que c’est un 
territoire exceptionnel à conserver avec : 
 

• Un patrimoine écologique inestimable.  
• Des écosystèmes forestiers exceptionnels. 
• Des plantes rares, vulnérables et menacées. 
• Des habitats appréciés par la faune. 
• Un lieu exceptionnel pour les oiseaux. 
• Un corridor vert indispensable pour préserver la biodiversité. 

 
Recommandation 3 
Le PMAD de la CMM doit reconnaître le corridor vert Châteauguay-Léry 
dans sa totalité et le considérer comme tel en tant que l'un des 31 bois 
d'intérêt écologique du Grand Montréal. 
 
 

                                                                         
17 Pierre Aquin. La ceinture naturelle Léry-Châteauguay. Option Verte, Châteauguay, 1993, p. 19. 
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Les territoires confiés à Héritage Saint-Bernard comprennent : le refuge faunique 
Marguerite-D’Youville, le centre écologique Fernand-Seguin, ainsi que le territoire du 
ruisseau Saint-Jean et du parc de la Commune. 
 
Le refuge faunique Marguerite-D’Youville 
Situé sur l’île Saint-Bernard à Châteauguay, le refuge faunique Marguerite-D'Youville est 
un territoire naturel de 223 hectares où l'on trouve des marais, des marécages, des 
rives, des prairies, une érablière à caryers et une chênaie qui constituent tous des 
écosystèmes exceptionnels. Deux des cinq écosystèmes forestiers exceptionnels du 
corridor vert Châteauguay-Léry (9 hectares) s’y trouvent. Huit kilomètres de sentiers y 
sont aménagés pour le plus grand plaisir des amateurs de plein air, des ornithologues et 
des groupes scolaires. Annuellement, le refuge faunique Marguerite-D'Youville et le 
Pavillon de l’île accueillent plus de 45 000 visiteurs. Le refuge faunique abrite une flore 
des plus diversifiées. On y compte 11 espèces floristiques susceptibles d'êtres désignées 
menacés ou vulnérable18. Plus de 220 espèces d'oiseaux y ont aussi été répertoriées19. 
 
Le centre écologique Fernand-Seguin 
L’hiver est sans contredit la période de plus grande affluence dans ce parc. Le centre 
écologique Fernand-Seguin offre vingt kilomètres de sentiers de ski de fond, de raquette 
et de marche ainsi qu’une butte à glisser. On y trouve aussi un casse-croûte et un centre 
de location d’équipement. Au printemps et à l’automne, des guides naturalistes font 
découvrir gratuitement la faune et la flore de la forêt aux familles tout au long de cinq 
kilomètres de sentiers. Ouvert à l’année, le centre écologique Fernand-Seguin accueille 
plus de 42 000 visiteurs, ce qui en fait l’un des parcs les plus visités dans la région.  
 
Le territoire du ruisseau Saint-Jean et du parc de la Commune 
Chevauchant les territoires de Châteauguay et de Léry, le ruisseau Saint-Jean inonde un 
vaste territoire au printemps. Il s’agit de la plus importante frayère multispécifique en 
plaine inondable du lac Saint-Louis. Une grande passerelle traverse un milieu humide, au 
grand bonheur des amants de la nature. Le parc de la Commune longe le bras ouest de 
la rivière Châteauguay et fait face à l’île Saint-Bernard. Une piste multifonctionnelle d’un 
kilomètre y est aménagée, piste faisant partie d’un réseau cyclable de cinq kilomètres 
traversant le territoire du ruisseau Saint-Jean. Ensemble, le parc de la Commune et le 
territoire du ruisseau Saint-Jean accueillent plus de 15 000 personnes par année. Neuf 

                                                                         
18 Sabourin, André. Les aubépines et les plantes susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables du refuge 
faunique Marguerite-D'Youville (Île Saint-Bernard). Rapport présenté à la corporation Héritage Saint-Bernard, 2003, 
13 pages. 
 
19 Héritage Saint-Bernard. Feuillet d'observation (Oiseaux, mammifères, amphibiens et reptiles), refuge faunique 
Marguerite-D'Youville. 

http://www.heritagestbernard.qc.ca/Feuillet_Observation.pdf
http://www.heritagestbernard.qc.ca/Feuillet_Observation.pdf
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espèces floristiques susceptibles d'êtres désignées menacées ou vulnérables20 ont aussi 
été recensées sur le territoire du ruisseau Saint-Jean. 
 
Héritage Saint-Bernard estime qu’il y a plus de 100 000 visiteurs chaque année sur ces 
territoires jusqu’à maintenant épargnés par le développement résidentiel, commercial, 
institutionnel et industriel. Toutefois, si le refuge faunique Marguerite-D'Youville et le 
territoire du ruisseau Saint-Jean sont déjà protégés dans le corridor vert, le centre 
écologique Fernand-Seguin n’a toujours pas de statut de protection21. 
 
Ces milieux naturels du corridor vert Châteauguay-Léry forment un tout d’un point de 
vue biologique et géographique, mais sont malheureusement morcelés par le 
découpage administratif, ce qui ajoute à la problématique de leur conservation. 
Héritage Saint-Bernard soutient que ce vaste corridor vert, qui a permis à une faune et 
une flore exceptionnelles de se développer aux cours des derniers siècles, ne doit en 
aucun cas être morcelé ou amputé. Nous demandons donc à la CMM, par le biais du 
PMAD, de protéger et de mettre en valeur ce territoire dont certaines composantes 
sont uniques au Québec, et ce, tant pour préserver sa haute valeur écologique que pour 
mettre à profit son potentiel récréotouristique dans le respect de l’intégrité des lieux. 
 

 

                                                                         
20 Gratton, Louise. Les plantes susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables du territoire du ruisseau Saint-
Jean. Rapport présenté à la Direction régionale de Montréal du Ministère de l'Environnement et de la faune, 1995, 12 
pages. 
 
21 La Ville de Châteauguay s’est engagée à protéger le centre écologique Fernand-Seguin. Résolution du conseil 
municipal de la Ville de Châteauguay NO2009-1065; POINT K30, 17 novembre 2009. 
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Retombées économiques de la mise en valeur 
de la ceinture verte 
 
La valeur économique des écosystèmes est de plus en plus reconnue comme le 
démontre le rapport intitulé L'Approche économique de la biodiversité et des services 
liés aux écosystèmes22, publié par le Centre d’analyse stratégique de France. Des 
économistes font désormais l'exercice d’attribuer une valeur économique aux différents 
éléments composant les écosystèmes ainsi qu'aux services qu'ils rendent à la société. 
Dans un document du gouvernement du Québec, on résume en quelques phrases les 
principaux « services rendus » pour les humains par les écosystèmes naturels. Dans le 
document ayant pour titre Les orientations en matière d’aménagement, on affirme que 
les milieux naturels, en particulier les zones boisées, « contribuent au maintien de la 
biodiversité du territoire. Elles servent de refuge et de milieu de vie à la faune et jouent 
un rôle important dans la régulation de l’eau. Les eaux de ruissellement provenant des 
espaces boisés sont de qualité supérieure et contribuent à diluer les eaux de surface 
contaminées par les activités humaines. Les espaces boisés participent également au 
maintien de la nappe phréatique, laquelle contribue entre autres à l’alimentation 
humaine et animale de même qu’à l’irrigation des cultures. Outre leur fonction 
paysagère évidente, ces espaces jouent un rôle important dans la conservation des 
terres arables en limitant les impacts de l’érosion éolienne23. » Et de conclure, 
« la préservation des espaces boisés constitue un élément indispensable quant à la 
gestion durable du milieu naturel24. » 
 
Quant à l’étude française évoquée plus haut, elle propose « trois voies d'analyse pour 
tous les projets à l'avenir ». Louis-Gilles Francoeur, journaliste au quotidien Le Devoir 
résume son contenu en ces termes : « D'abord, il faut analyser la valeur économique de 
la perte directe causée par le prélèvement, comme la perte en nourriture, en eau et en 
bois de l'écosystème altéré ou sacrifié. Puis, indique le rapport, il faut ajouter la perte du 
régulateur que constitue cet écosystème, car il stocke du carbone, régularise, stocke et 
filtre l'eau, contrôle l'érosion, alimente des espèces et participe à l'équilibre des espèces 
dans les territoires voisins, pour ne donner que quelques exemples. En troisième lieu, il 
propose de comptabiliser la perte pour la société des services culturels, c’est-à-dire en 
tourisme, en éducation, en santé, etc. Le rapport préconise enfin une approche par 
« milieu » pour tenir compte non seulement des fonctions précédentes prises 

                                                                         
22 Groupe de travail présidé par Bernard Chevassus-au-Louis. L'Approche économique de la biodiversité et des 
services liés aux écosystèmes. Centre d’analyse Stratégique, Gouvernement de France, avril 2009, 378 p. 
 
23 Direction de l’aménagement et du développement local. Les orientations du gouvernement en matière 
d’aménagement. La protection du territoire et des activités agricoles. Ministère des Affaires municipales et des 
Régions. Québec, Février 2005, p. 12 et 13. 
 
24 Ibidem, p. 13. 
 

http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=2&ved=0CCAQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.cbd.int%2Fdoc%2Fcase-studies%2Finc%2Fcs-inc-rappport.biodiversite-fr.pdf&ei=EU1zTozBNqLs0gGSqJDjDQ&usg=AFQjCNFzdt7HSmzW9umKejVy-ZsJyiAm3A&sig2=TtWw8SR8AK4-vLS3i1ED-g
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=2&ved=0CCAQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.cbd.int%2Fdoc%2Fcase-studies%2Finc%2Fcs-inc-rappport.biodiversite-fr.pdf&ei=EU1zTozBNqLs0gGSqJDjDQ&usg=AFQjCNFzdt7HSmzW9umKejVy-ZsJyiAm3A&sig2=TtWw8SR8AK4-vLS3i1ED-g
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=1&ved=0CB4QFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.mamrot.gouv.qc.ca%2Fpub%2Famenagement_territoire%2Forientations_gouvernementales%2Forientations_amenagement_agricole_addenda.pdf&ei=Y01zTo5Y6N_RAZChlfUN&usg=AFQjCNFCAVvyb3D4f1
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=1&ved=0CB4QFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.mamrot.gouv.qc.ca%2Fpub%2Famenagement_territoire%2Forientations_gouvernementales%2Forientations_amenagement_agricole_addenda.pdf&ei=Y01zTo5Y6N_RAZChlfUN&usg=AFQjCNFCAVvyb3D4f1
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=1&ved=0CB4QFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.mamrot.gouv.qc.ca%2Fpub%2Famenagement_territoire%2Forientations_gouvernementales%2Forientations_amenagement_agricole_addenda.pdf&ei=Y01zTo5Y6N_RAZChlfUN&usg=AFQjCNFCAVvyb3D4f1
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individuellement, mais aussi dans leur interaction globale, une autre source de valeur. Et 
il faut calculer la valeur sur plusieurs générations de ces altérations25. » 
 
D’autre part, on reconnaît aujourd’hui que les milieux naturels, en plus d’être essentiels 
d’un point de vue social et environnemental, ont aussi des retombées économiques 
importantes. Au Québec, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune fait 
couramment des études pour connaître précisément les retombées économiques de ces 
milieux tant à l’échelle locale que provinciale. Au Québec, aujourd’hui « le total des 
adeptes qui fréquentent les diverses régions pour les activités liées à la faune et à la 
nature représente plus de sept millions de personnes. De façon imagée, c'est comme si 
toute la population du Québec se déplaçait, au même moment et une fois dans l'année, 
pour exercer l'une ou l'autre de ces activités26. 
 
En Montérégie les activités de plein air sont d’autant plus populaires, qu’on évalue qu’il 
y a plus de 208 000 adeptes de ce type d’activités à chaque année. Les adeptes 
dépensent annuellement plus de 42 millions de dollars pour différentes activités 
fauniques situées en Montérégie. La mise en valeur des milieux naturels du territoire 
(sentiers, belvédères, ponceaux, tables à pique-nique, etc.) profiterait grandement aux 
citoyens de Châteauguay et de Léry, dont plusieurs sont déjà des utilisateurs 
convaincus. Bon nombre d’entre eux pratiquent déjà la marche, la raquette, le ski de 
fond ou le vélo dans l’un ou l’autre des endroits du corridor vert de Châteauguay-Léry. 
 
Parmi les exemples connus de ceintures ou de corridors verts, mentionnons ceux de 
Toronto qui sont dans le peloton de tête des plus vastes au monde avec leurs 7 284 km2.  
 
L’essentiel du propos est déjà établi : depuis longtemps, de grandes et petites villes 
travaillent à préserver des corridors verts. Elles ont compris que la mise en valeur de ces 
corridors verts est rentable à tous les points de vue. En plus d’avoir une vocation de 
préservation de la nature, essentielle au bon fonctionnement de toute société, ces aires 
protégées ont aussi une vocation récréative et touristique, et donc économique. Sans 
compter que la valeur des maisons établies à proximité de ces espaces protégés peut 
augmenter de 5 à 32 %27. À partir du moment où un projet de ceinture verte devient 
prioritaire pour une ville, on observe une augmentation significative des revenus 
fonciers municipaux, à plus ou moins long terme. C’est donc dire que « lorsqu’une ville 
devient (ainsi) plus convoitée, les répercussions s’étendent sur l’ensemble de la 
communauté qui bénéficie d’une augmentation de la quantité d’achats locaux, de la 

                                                                         
25 Louis-Gilles Francoeur. « Les coûts cachés de la perte de biodiversité » in Le Devoir, Édition du 12 juin 2009. 
 
26 Ministère des Ressources naturelles et de la Faune. La faune et la nature ça compte ! Une contribution manifeste et 
significative sur le développement économique régional. Québec, 2009, p. 2. 
 
27 Héritage Laurentien. Protéger les milieux naturels de la Communauté métropolitaine de Montréal, des bénéfices 
pour tous. Montréal, 2009, brochure. 
 

http://www.ledevoir.com/environnement/actualites-sur-l-environnement/254668/les-couts-caches-de-la-perte-de-biodiversite
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=2&ved=0CCEQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.mrnf.gouv.qc.ca%2Fpublications%2Ffaune%2Fstatistiques%2FDoc_contribution_dev.pdf&ei=401zTpytHcf10gG7zc3qDQ&usg=AFQjCNHAK0SEy4k4a0cS4cE8zvsiqdhUkw&sig2=VqB_8nEPNmAtM40_62y6pg
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=2&ved=0CCEQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.mrnf.gouv.qc.ca%2Fpublications%2Ffaune%2Fstatistiques%2FDoc_contribution_dev.pdf&ei=401zTpytHcf10gG7zc3qDQ&usg=AFQjCNHAK0SEy4k4a0cS4cE8zvsiqdhUkw&sig2=VqB_8nEPNmAtM40_62y6pg
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valeur immobilière, de l’intérêt des touristes et des excursionnistes et des résidants des 
régions environnantes28. » 
 
Contrairement à certaines villes qui tentent de recréer un paysage de toutes pièces afin 
de résoudre un problème d’érosion des berges ou d’atténuer le réchauffement de l’eau 
néfaste pour l’habitat des poissons, les villes de Châteauguay et de Léry ont une chance 
immense d’avoir sur leur territoire un corridor vert de grande envergure encore 
préservé de l’urbanisation et soutenant peu de comparaison sur le plan de la 
biodiversité! 
 
Préserver la biodiversité... mais aussi la santé des humains.  

L’Institut National de Santé Publique du Québec (INSPQ) vient de publier une revue de la 
littérature examinant les effets bénéfiques des espaces verts urbains pour la santé.29 
L’INSPQ considère que les espaces verts sont très importants pour la santé en milieu 
urbain et qu’ils doivent être considérés comme un élément central lors de la 
planification urbaine. La présence d’espaces verts serait associée à plusieurs effets 
significativement positifs sur l’environnement et sur la santé physique et mentale de la 
population. En effet, les arbres réduisent les polluants, comme la poussière, l’ozone, et 
les métaux lourds. La réduction du bruit, la baisse de la température locale et l’effet 
d’îlots de chaleur urbains sont aussi attribués aux espaces verts. Selon plusieurs études, 
une meilleure santé autorapportée et diagnostiquée, un meilleur niveau d’activité 
physique, un taux de mortalité moindre, moins de symptômes psychologiques, moins 
d’anxiété, de dépression et de stress, et un niveau de cohérence sociale plus important 
seraient associés aux espaces verts urbains. En outre, des études suggèrent que ces liens 
sont plus forts parmi la population la plus défavorisée. 
 
Le corridor vert Châteauguay-Léry doit être préservé dans sa totalité, mis en valeur et 
identifié comme partie intégrante de la ceinture verte par le PMAD... parce que c’est un 
investissement aux multiples retombées économiques de par : 
 

• La valeur des écosystèmes et des services qu’ils rendent.  
• Les activités de plein air et récréotouristiques. 
• Les bénéfices liés à la santé publique. 

 
 

                                                                         
28 Ibidem. 
29 Vida, Stephen. Les espaces verts urbains et la santé. Direction de la santé environnementale et de la toxicologie, 
Institut national de santé publique du Québec. Département de psychiatrie, Centre universitaire de santé McGill, 
Université McGill. Québec, 2011.  
 

http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=4&ved=0CDAQFjAD&url=http%3A%2F%2Fwww.inspq.qc.ca%2Fpdf%2Fpublications%2F1274_EspacesVertsUrbainsSante.pdf&ei=Ek9zTrXZJsTf0QGMnZzJDQ&usg=AFQjCNEVss6kOOa9fTZADsbbXq2j3-TFgA&sig2=2jgSt_9yldSCQx7EaFN0XA
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=4&ved=0CDAQFjAD&url=http%3A%2F%2Fwww.inspq.qc.ca%2Fpdf%2Fpublications%2F1274_EspacesVertsUrbainsSante.pdf&ei=Ek9zTrXZJsTf0QGMnZzJDQ&usg=AFQjCNEVss6kOOa9fTZADsbbXq2j3-TFgA&sig2=2jgSt_9yldSCQx7EaFN0XA
http://www.google.ca/url?sa=t&source=web&cd=4&ved=0CDAQFjAD&url=http%3A%2F%2Fwww.inspq.qc.ca%2Fpdf%2Fpublications%2F1274_EspacesVertsUrbainsSante.pdf&ei=Ek9zTrXZJsTf0QGMnZzJDQ&usg=AFQjCNEVss6kOOa9fTZADsbbXq2j3-TFgA&sig2=2jgSt_9yldSCQx7EaFN0XA
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Le  corridor vert Châteauguay-Léry, doit faire partie de la 
ceinture verte à inclure dans le PMAD... Par quels moyens ? 
 
Héritage Saint-Bernard est grandement interpellé par la démarche actuelle de 
planification à l’échelle métropolitaine. À ce titre nous avons exposé les particularités 
locales du corridor vert de Châteauguay-Léry tout en les plaçant dans le contexte du 
Grand Montréal. La protection et la restauration des milieux naturels posent une 
question récurrente et incontournable : celle du financement. Parmi les moyens 
intéressants mis en place par la CMM, le programme d’acquisition et de conservation 
d’espaces boisés (le Fonds vert)30 retient toute notre attention.  
 
Ce programme vise à soutenir les initiatives d’acquisition de secteurs boisés entreprises 
par les municipalités, les municipalités régionales de comté (MRC) et les organismes 
sans but lucratif mandatés par les municipalités en vue de contribuer au développement 
d’un réseau d’espaces boisés de valeur écologique à l’échelle métropolitaine. Or, il n’a 
été doté que d’une enveloppe financière de 3 M $ répartie entre les cinq secteurs 
géographiques de la CMM. L’enveloppe budgétaire initialement prévue pour la 
couronne sud (500 000 $) dont fait partie le bois de Châteauguay/Léry est épuisée, alors 
que les besoins sont tout aussi criants qu’urgents. Dans bien des cas, une course contre 
la montre est engagée entre la survie des forêts et l’appétit insatiable des promoteurs et 
développeurs (non durables) de tout acabit. 
 
Il est impératif de consacrer des montants beaucoup plus significatifs afin de protéger et 
mettre en valeur de grands territoires principalement en milieu urbain et dans les 
secteurs où la valeur marchande des terrains est très élevée. Si la CMM veut être 
conséquente avec ses énoncés visant la protection des milieux naturels sur son 
territoire, elle doit prendre des engagements significatifs en ce sens. À défaut de mettre 
les sommes nécessaires et en l’absence d’un cadre réglementaire strict visant leur 
conservation, nombre de ces milieux exceptionnels seront irrémédiablement détruits. 
 
Recommandation 4 
Héritage Saint-Bernard recommande de reconduire le Fonds vert et 
surtout d’augmenter de façon significative son enveloppe budgétaire. 
Vingt cinq millions de dollars (25 M $) sur cinq ans pour la seule couronne 
sud correspondrait plus à la réalité de la valeur marchande des terrains à 
acquérir, en particulier ceux qui sont sur la « ligne de feu » du 
développement.  
 

 

                                                                         
30 http://cmm.qc.ca/espaces-bleus-et-verts/financement/ 
 

http://cmm.qc.ca/espaces-bleus-et-verts/financement/
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Une des raisons expliquant souvent l'empressement de municipalités à empiéter sur les 
milieux naturels est d'augmenter leur revenu provenant des taxes foncières. Il est 
important de trouver une alternative financière à ce scénario sans issue afin de 
compenser les municipalités qui acceptent de protéger de grands territoires de haute 
valeur écologique comme c’est le cas actuellement avec la Ville de Châteauguay. 
Diverses mesures incitatives ont comme objectif de favoriser la conservation des milieux 
naturels par la mobilisation d’un ensemble d’acteurs à l’échelle du territoire31. Outre les 
programmes de réduction d’impôts (le programme de dons écologiques en est un très 
bon exemple) et d’exemptions de taxes, il existe des programmes de subventions parmi 
lesquels : 
 

• Le programme Partenaires pour la nature (PPN) du ministère du Développement 
Durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) qui vise à accroître la 
superficie d’aires protégées en milieu privé, dont les terres sont particulièrement 
sujettes aux pressions de développement, en encourageant les partenariats 
public-privé visant à favoriser la conservation des écosystèmes. Le programme 
Partenaires pour la nature est décrit sur le site du MDDEP32.  
Heureusement ou malheureusement, ce programme a été victime de son succès 
et l’enveloppe budgétaire de son volet acquisition est, elle aussi, à toutes fins 
utiles épuisée. Autre embûche pour le Bois de Châteauguay/Léry, ce programme 
qui se basait jusqu’à tout récemment sur la valeur marchande des propriétés, 
n’accepte désormais plus de financer des acquisitions lorsque la valeur à 
l’hectare est élevée. Ceci ajoute aux contraintes afin de conserver la forêt. 
L’enveloppe du PPN devrait elle aussi impérativement être reconduite et 
bonifiée. Une enveloppe se situant entre 50 M $ et 100 M $ rendrait compte 
avec plus de justesse de la « réalité terrain ». La reconduction du PPN ou un 
programme de remplacement devra également permettre de financer des 
terrains dont la valeur marchande est élevée si leur valeur écologique le justifie. 
 

• Le Programme d'intendance de l'habitat pour les espèces en péril administré par 
Environnement Canada et géré en partenariat avec Pêches et Océans Canada et 
Parcs Canada dans le cadre de la Stratégie nationale pour la protection des 
espèces en péril du Canada vise à protéger les espèces en péril en protégeant 
leur habitat, à contribuer à leur rétablissement, à restreindre les impacts 
associés à la présence humaine et à appuyer les efforts déployés pour la 

                                                                         
31 Fernandez, Héloïse et Deshaies, Marie-Ève.  Conservation des îlots de fraîcheur : une boîte à outils à l’intention des 
municipalités. Guide no 1, projet Nature et fraîcheur pour des villes en santé. Nature Québec,  juillet 2011. 90 pages. 
 
32 http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/programme/index.htm 
 

http://www.naturequebec.org/ressources/fichiers/Biodiversite/Ilotsdefraicheur/GU11-07_1_Outils_web.pdf
http://www.naturequebec.org/ressources/fichiers/Biodiversite/Ilotsdefraicheur/GU11-07_1_Outils_web.pdf
http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/programme/index.htm
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réalisation d’autres activités. Environnement Canada fournit tous les 
renseignements nécessaires sur son site Internet33. 
 

• Le Programme de conservation des zones naturelles vise à protéger et conserver 
les écosystèmes naturels. Il encourage les initiatives de protection des terres 
sensibles afin de préserver les écosystèmes, les espèces et leur habitat. Une 
entente doit être conclue entre le gouvernement canadien, Conservation de la 
nature Canada et des fiducies foncières. Les municipalités peuvent jouer un rôle 
dans la mobilisation des organisations admissibles au programme34. 

 
Cependant, compte tenu de l’enjeu majeur que représente la pression du 
développement sur les milieux naturels déjà menacés et lourdement grevés, la CMM 
doit elle-même favoriser l’accès récurrent au financement pour les municipalités 
protégeant de grands territoires à perpétuité. Ces fonds doivent permettre de financer 
adéquatement les activités d’intendance des milieux naturels, de mobilisation et 
d’information de la population, de mise en valeur du territoire, de protection et de 
restauration des milieux naturels.   
 
Recommandation 5 
Héritage Saint-Bernard recommande à la CMM d’assurer un soutien 
financier aux municipalités protégeant à perpétuité de grands territoires 
naturels.  
 

 
                                                                         
33 http://www.ec.gc.ca/hsp-pih/default.asp?lang=Fr 
 
34 http://www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=56D4043B-1&news=8334AC21-47F1-4734-9182-A5EE2016A388 

Paruline noir et blanc 

http://www.ec.gc.ca/hsp-pih/default.asp?lang=Fr
http://www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=56D4043B-1&news=8334AC21-47F1-4734-9182-A5EE2016A388
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Récréotourisme à Châteauguay 

Dans le document de référence « Récréation et tourisme » du PMAD, il n'est 
aucunement question de l'offre récréotouristique disponible à Châteauguay. Pourtant 
on retrouve entre autres : 

• le refuge faunique Marguerite-D'Youville (45 000 visiteurs/an et 8 km de 
sentiers) 

• le centre écologique Fernand-Seguin (40 000 visiteurs/an et 20m de sentiers) 
• le territoire du ruisseau Saint-Jean (15 000 visiteurs/an) 
• le Manoir D'Youville, 120 chambres et plusieurs salles (15 000 nuitées) 
• le Pavillon de l'île (café de l'île et salle de spectacle, théâtre d'été) 
• une grande offre d'activités telles que excursion guidée en ponton, navette 

fluviale (Châteauguay-Lachine), interprétation de la nature et du patrimoine, 
groupes scolaires (5 000 jeunes/an), etc. 

 
Ces milieux naturels sont ainsi fréquentés par plus de 120 000 visiteurs par année. La 
navette fluviale « L’Explorateur » peut accueillir un nombre appréciable de passagers, 
soit 48 personnes, dont 25 cyclistes! La navette fluviale demeure fonctionnelle les 
samedis et dimanches de juin à septembre. En 2010, plus de 4 000 personnes ont pu 
apprécier une croisière en navette, que ce soit à partir de Lachine ou de Châteauguay. 
 
De la mi-juin à la fin septembre, les guides naturalistes chevronnés d’Héritage Saint-
Bernard ont fait vivre une expérience unique à plus de 1 000 visiteurs ayant pris place à 
bord du ponton « Le Héron Bleu ». L’excursion animée sur la rivière Châteauguay, d’une 
durée d’environ une heure quinze, retraçait de façon originale les principaux attraits de 
la région et révélait des bribes de son histoire. 
 

 

Ponton  « Le Héron Bleu » 
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Héritage Saint-Bernard propose des forfaits de groupe en synergie avec divers 
partenaires permettant ainsi d’augmenter l’offre de ses services et les retombées pour 
la communauté. Plus de 500 personnes ont pris part aux forfaits de groupes pour 
adultes en 2010. Disponibles uniquement durant la période estivale, trois types de 
forfaits étaient offerts. Dans l’ensemble, les participants ont été charmés par l’endroit et 
ont pu en apprendre davantage sur la nature et l’histoire de l’île Saint-Bernard.  
 
De plus, des événements spéciaux tels que le festival « Rivière Châteauguay en fête » 
permettent la tenue de nombreuses activités pour toute la famille. Ayant tous en 
commun la rivière Châteauguay, plusieurs endroits se sont animés chacun à leur tour, à 
cette occasion, dans le but de faire découvrir la grande variété d’attraits culturels, 
naturels, historiques et agrotouristiques le long de ce majestueux cours d’eau.  
 

 
 
Par ailleurs, l’Éco-marché de l’île, l’Éco-marché de Noël, les cliniques de fartage de ski de 
fond, les balades nocturnes à faire en ski de fond ou à pied, les événements spéciaux 
tels que les conférences et les expositions au Pavillon de l’île, sont autant d’activités 
récréotouristiques offertes par Héritage Saint-Bernard.  
 
Recommandation 6 
Héritage Saint-Bernard recommande à la CMM de reconnaître la qualité 
et la variété des activités sur le territoire de Châteauguay-Léry. L'île Saint-
Bernard et le corridor vert Châteauguay-Léry doivent être reconnus dans 
le PMAD comme un pôle récréotouristique  du Grand Montréal. 

Éco-marché de l'île 
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Voie réglementaire 

Une autre avenue possible pour protéger et conserver les milieux naturels est 
l’approche réglementaire. À la page 120 du PMAD (critère 3.1.2), il est mentionné que la 
CMM « demande aux MRC et aux agglomérations d'identifier les bois d'intérêt 
métropolitain et d'adopter des critères de protection visant à y assurer le maintien du 
couvert forestier ». Dans une optique de planification régionale, il serait plus approprié 
d'imposer une vision métropolitaine d’identification des bois et d’imposer également 
les critères pour leur protection. Les MRC pourraient ajouter des territoires, mais 
devraient se voir imposer ceux identifiés par la CMM (version revue et incluant 
l'ensemble du corridor vert Châteauguay-Léry). Elles pourraient aussi pouvoir implanter 
des critères de protection encore plus sévères que ceux de la la CMM. Des mesures de 
protection à perpétuité doivent être privilégiées vu la menace réelle et imminente de 
perte de la biodiversité et de destruction de plusieurs milieux de haute valeur. Il est 
indispensable d’aménager et de développer le territoire selon une approche intégrée 
qui garantit tant l’intégrité des milieux naturels dans leur diversité que la qualité de vie. 
À cet effet, l'identification des zones boisées doit se faire à un niveau régional, voire 
national afin de dépasser les seuls intérêts personnels locaux et d'assurer une véritable 
protection de la biodiversité. La CMM a le devoir d’identifier ces bois en fonction de leur 
intégrité écosystémique, une intégrité qui dépasse même les limites administratives de 
la CMM. 
 
Recommandation 7 
Héritage Saint-Bernard recommande que la CMM impose aux 
municipalités et aux MRC l'adoption de critères de protection pour le 
maintien du couvert forestier et la conservation des forêts en fonction de 
leur intégrité écosystémique, le tout dans une vision d’ensemble qui 
dépasse les seules limites administratives sur le territoire métropolitain. 
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Conclusion 
 
Pour Héritage Saint-Bernard, compte tenu de la rareté croissante des milieux naturels, la 
planification du développement à l’échelle métropolitaine, tout comme à l’échelle d’une 
municipalité, devrait en tout temps garder une place importante aux espaces naturels 
qui sont le poumon des villes et des régions. Un milieu naturel rasé qui fait place à un 
développement domiciliaire l’est pour toujours et cause des dommages irréparables 
tant à l’environnement qu’à la santé publique. Les écosystèmes qui y évoluent 
apportent de nombreux services à la collectivité. Ils purifient l’eau (de surface et 
souterraine) et l’air. Ils coupent le vent. Ils créent des microclimats plus cléments. Ils 
maintiennent le sol en place, évitant ainsi des problèmes d’érosion. Ce sont des bouées 
de sauvetage en plein contexte de changements climatiques, car ils permettent de 
capter le carbone et les gaz à effet de serre. Ces milieux naturels sont aussi une source 
de plaisir, de détente, d’activités physiques, de ressourcement pour les citoyens.  
 
Pour Héritage Saint-Bernard, il est primordial que le PMAD tienne compte de la 
protection du corridor vert Châteauguay-Léry comme partie essentielle de la ceinture 
verte du Grand Montréal. Ce corridor vert doit être protégé et mis en valeur tant pour 
préserver sa haute valeur écologique que pour la mise à profit de son potentiel 
récréotouristique, comme ce présent mémoire a voulu le démontrer.  
 

 
Créer de la richesse, ce n’est pas dilapider 

celle que nous possédons déjà… 

Prucheraie à Léry 
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Résumé des recommandations d'Héritage Saint-Bernard 
 
 

Recommandation 1 
Le PMAD doit revoir le périmètre du Bois de Châteauguay-Léry tel que défini par la 
CMM et inclure l’ensemble du corridor vert Châteauguay-Léry tel que défini par 
Héritage Saint-Bernard, SOS Forêt Fernand-Seguin, le Club des Ornithologues de 
Châteauguay ainsi que la Ville de Châteauguay. 
 
Recommandation 2 
Héritage Saint-Bernard recommande à la CMM de revoir les critères d'identification des 
bois métropolitains. 
 
Recommandation 3 
Le PMAD de la CMM doit reconnaître le corridor vert Châteauguay-Léry dans sa totalité 
et le considérer comme tel en tant que l'un des 31 bois d'intérêt écologique du Grand 
Montréal. 
 
Recommandation 4 
Héritage Saint-Bernard recommande de reconduire le Fonds vert et surtout 
d’augmenter de façon significative son enveloppe budgétaire. Vingt cinq millions de 
dollars (25 M $) sur cinq ans pour la seule couronne sud correspondrait plus à la réalité 
de la valeur marchande des terrains à acquérir, en particulier ceux qui sont sur la « ligne 
de feu » du développement. 
 
Recommandation 5 
Héritage Saint-Bernard recommande à la CMM d’assurer un soutien financier aux 
municipalités protégeant à perpétuité de grands territoires naturels. 
 
Recommandation 6 
Héritage Saint-Bernard recommande à la CMM de reconnaître la qualité et la variété des 
activités sur le territoire de Châteauguay-Léry. L'île Saint-Bernard et le corridor vert 
Châteauguay-Léry doivent être reconnus dans le PMAD comme un pôle 
récréotouristique  du Grand Montréal. 
 
Recommandation 7 
Héritage Saint-Bernard recommande que la CMM impose aux municipalités et aux MRC 
l'adoption de critères de protection pour le maintien du couvert forestier et la 
conservation des forêts en fonction de leur intégrité écosystémique, le tout dans une 
vision d’ensemble qui dépasse les seules limites administratives sur le territoire 
métropolitain. 
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Annexe 1. Inventaire des plantes menacées ou vulnérables ou 
susceptibles d'être ainsi désignés et des principaux 
groupements végétaux du boisé de Châteauguay 



 

 

 























Annexe 2. Inventaire des plantes menacées ou vulnérables ou 
susceptibles d'être ainsi désignés du centre écologique 
Fernand-Seguin et des terrains adjacents appartenant à la 
Ville de Châteauguay 



 

 

 



















Annexe 3. Inventaire des plantes menacées ou vulnérables ou 
susceptibles d'être ainsi désignés de la ceinture verte de 
Châteauguay et Léry 



 

 

 



























Annexe : Limites du territoire étudié  



 

 

 



Annexe 4. Inventaire de l'avifaune — Ceinture verte de 
Châteauguay-Léry 
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Introduction  et objectifs 

Le Club des ornithologues de Châteauguay (COC) est un organisme à but non lucratif fondé en 

1992. Le COC est membre du Regroupement Québec-Oiseaux (RQO) et il est également reconnu 

par le service des Loisirs de la Ville de Châteauguay. Le COC compte 35 membres dont 18 

familles et 17 membres individuels. Dans le cadre de ses activités régulières, le COC participe au 

programme d'inventaire des oiseaux menacés du Québec, collabore aux projets de la 

corporation Héritage Saint-Bernard, organise de nombreuses excursions d’observations, reçoit 

des conférenciers et publie un journal. 

 

Les objectifs du COC sont : 

-Promouvoir le loisir ornithologique; 

-Prôner le respect de l'environnement faunique; 

-Contribuer à la protection des oiseaux et de leur habitat; 

-Sensibiliser la population à l'avifaune. 

 

C’est en répondant à l’invitation du comité de citoyens S.O.S. centre écologique Fernand-Seguin 

que le conseil d’administration du COC à décidé de réaliser un inventaire aviaire dans les boisés 

non protégés de la Ceinture verte de Châteauguay-Léry (voir carte ci-dessous). L’objectif de cet 

inventaire est de connaître les espèces d’oiseaux qui utilisent ce territoire pour s’alimenter, se 

reposer et pour y nicher.  C’est avec beaucoup de fierté que le conseil d’administration présente 

le rapport de cet inventaire, qui d’ailleurs, s’est avéré le plus grand projet du COC depuis sa 

fondation. 

 

 

 



Méthodologie 

 

Les données contenues dans ce rapport ont été récoltées, entre septembre 2008 et la mi-juin 

2009, par des membres du Club des Ornithologues de Châteauguay ainsi que quelques invités.   

 

L’inventaire s’est effectué sur l’ensemble du territoire boisé non-protégé de la Ceinture verte.  

Le refuge faunique Marguerite-D’Youville, les terrains protégés du territoire du ruisseau Saint-

Jean et le Centre écologique Fernand-Seguin1 ont été exclus de cet inventaire.  

 

Les participants à l’inventaire ont visité l’ensemble du territoire à de nombreuses reprises et ils y 

ont noté toutes les espèces d’oiseaux vues ou entendues, leur nombre, ainsi que tout 

comportement permettant de déterminer la possibilité, la probabilité ou la confirmation (voir 

les indicateurs du tableau ci-dessous) qu’une espèce est nicheuse sur le territoire étudié. Ainsi, 

lors de chaque visite, un feuillet d’observations quotidiennes2 a été rempli. Nous avions 

préalablement vérifié dans l’Atlas des oiseaux nicheurs (1996), la période de nidification de 

chacun des oiseaux potentiellement présents sur le territoire d’étude. Lorsqu’une espèce est 

présente sur le terrain pendant sa période de nidification, plusieurs comportements (voir 

section Description des codes de nidifications utilisés pour la classification des oiseaux nicheurs) 

permettent de déterminer si l’oiseau utilise cet habitat potentiel pour nicher. 

 

Pendant la période de nidification, les comportements ont été identifiés, notés et classés selon 

trois degrés (nidification possible, nidification probable et nidification confirmée). Toutes les 

observations ont été soumises électroniquement3 à la base de données ornithologiques ÉPOQ4 

(Étude des populations d'oiseaux du Québec) géré par le RQO. La compilation finale des 

données a été réalisée à l’aide du logiciel SGDO 5.0 qui permet au COC de compiler les feuillets 

soumis à ÉPOQ. Au total, 302,5 heures d’observation ont été compilées et 137 feuillets 

d’observations quotidiennes ont été complétés dans le cadre de cet inventaire.  

 

En plus des oiseaux nicheurs, nous avons noté toutes les autres espèces d’oiseaux observés au 

cours de l’inventaire. De nombreuses espèces utilisent le territoire à l’étude à d’autres fins que 

la nidification. Certains oiseaux y chassent, s’y nourrissent, s’y reposent, y passent quelques 

temps ou y font un halte pendant leurs migrations tandis que d’autres survolent simplement le 

territoire durant leurs déplacements quotidiens. 

 

                                                             
1Le Club des ornithologues de Châteauguay croyait que le centre écologique Fernand-Seguin était un site 

protégé.  
2 http://quebecoiseaux.org/files/feuillet.pdf 
3 http://www.oiseauxqc.org/feuillet.jsp 
4 Les données contenu dans ÉPOQ peuvent être consulté moyennant des frais en communicant avec le 

coordonnateur d’ÉPOQ à l’adresse suivante : epoq@quebecoiseaux.org 



Il existe certaines observations historiques sur le site à l’étude, mais les résultats présentés dans 

le présent rapport contiennent seulement les observations obtenues dans le cadre de 

l’inventaire du COC.  

 

Les résultats présentés ici ne sont pas exhaustifs. Il est fort probable que le nombre d’oiseaux 

présents dans les zones à l’étude soit beaucoup plus grand ainsi que le nombre d’espèces 

nicheuses.  Plusieurs oiseaux utilisent, lorsqu’il en a, les corridors forestiers qui longent les cours 

d’eau pour se déplacer d’une aire d’alimentation à un espace de repos, à un site de nidification, 

ou encore, lors de lors migrations saisonnières.  Ces faits sont attestés par le nombre d’espèces 

d’oiseaux inventoriées à ce jour au refuge faunique Marguerite-D’Youville (territoire dans le 

nord de la Ceinture verte), soit 214. D’ailleurs, chaque année, de nouvelles espèces s’ajoutent au 

répertoire des oiseaux identifiés au refuge faunique Marguerite-D’Youville. 

 

 

 

 

 

 



Ceinture verte de Châteauguay-Léry 
(Incluant les terrains protégés) 



Description des zones inventoriées 

Le territoire à l’étude à été divisé en 4 zones (A, B, C, D).  Les zones ont été  divisées selon les 

routes qui traversent la ceinture verte.  Les limites municipales n’ont pas été considérées car 

elles sont impossible à localiser en forêt et que les frontières administratives n’ont aucun impact 

sur les déplacements et la nidification des oiseaux. 

 

Zone A 

La zone A est contiguë au centre écologique Fernand-Seguin. Cette zone,  qui encercle le terrain 

de golf Bellevue, est limitée à l’est  par le boulevard René-Lévesque, au sud par le nouveau tracé 

de l’autoroute 30, et par le boulevard de Léry (route 132). On retrouve sur ce territoire une 

multitude d’habitats intéressants pour les oiseaux tels que des prucheraies, des érablières, 

quelques petits milieux humides ainsi que de nombreuses friches à arbustes. Il y un grand 

réseau de sentiers dans ce secteur ce qui facilite beaucoup l’inventaire. 

Zone B 

Cette zone, la plus restreinte, est délimitée par les boulevards René-Lévesque et Brisebois, 

l’avenue Bourdon et un quartier résidentiel situé au sud de la rue Principale. Environ la moitié 

de cette zone est occupée par une érablière mature, l’autre moitié est caractérisée par une 

friche à arbustes où une grande diversité d’espèces floristiques prospère. Cette zone est 

entièrement située à l’intérieur de la municipalité de Châteauguay. 

Zone C 

Il y a dans cette zone, un très grand réseau de sentiers qui permet de parcourir facilement  les 

divers habitats qu’on y retrouve. Ce territoire est composé de nombreuses friches à arbustes, 

d’une vieille érablière ainsi que de milieux plus humides qui sont périodiquement inondables. 

Une cédrière est également présente dans ce secteur. Cette zone est bordée au sud par le 

boulevard René-Lévesque, à l’ouest par le chemin Saint-Bernard, au nord par le territoire du 

ruisseau Saint-Jean et à l’est par des quartiers résidentiels. Cette zone étant limitrophe au 

territoire du ruisseau Saint-Jean, on peut y retrouver des espèces aquatiques. 

Zone D 

La zone D est composée de tous les secteurs n’appartenant pas à la Fondation de la faune du 

Québec (FFQ), situés entre le lac St-Louis et le chemin Saint-Bernard. Cette zone diffère 

beaucoup des autres, elle est principalement composée de marais et de forêts humides. À court 

terme, ce secteur est le moins menacé puisque les milieux humides sont mieux protégés au 

niveau de la loi et que cette zone est déjà morcelée par des terrains protégés appartenant à la 

FFQ et gérés par Héritage Saint-Bernard. 

 

 

 

 



Limites du territoire étudié  

 



Description des codes de nidifications utilisés pour la classification des 

oiseaux nicheurs 

 

Nicheur possible 

H  Présence d’un oiseau adulte dans son habitat en période de nidification 

 

Nicheur probable 

P Couple présent dans son habitat en période de nidification 

T Comportement territorial (chant et querelle avec un voisin) 

C Comportement nuptial : parade, copulation ou échange de nourriture entre adultes 

V  Visite par un oiseau adulte d’un site de nidification probable. À ne pas confondre avec 

un site de repos 

A Cri d’alarme ou tout autre comportement agité indiquant la présence d’un nid ou de 

jeunes aux alentours 

N Forage d’une cavité par des pics 

 

Nicheur confirmé 

CN Construction d’un nid ou transport de matériel (exception faites des pics) 

NU Nid vide ayant été utilisé ou coquille d’œuf de la présente saison 

AT Adulte transportant de la nourriture (pour des jeunes) durant sa période de nidification 

PH Preuve physiologique (i.e. plaque incubatrice très vascularisée ou œuf présent dans 

l’oviducte) observé sur un oiseau en main 

DD Oiseau simulant une blessure ou détournant l’attention 

NO Oiseau gagnant, occupant ou quittant le site d’un nid dont le contenu ne peut être 

vérifié (trop haut ou dans une cavité) 

FE Adulte transportant un sac fécal 

JE Jeune en duvet ou jeune venant de quitter le nid, incapable de soutenir le vol sur de 

longues distances 

NJ Nid contenant des œufs ou des jeunes 

 



Résultats 
L’inventaire de l’avifaune nous a permis d’observer 126 espèces d’oiseaux dont 72 oiseaux 

nicheurs.  

Résultats combinés des quatre zones à l’étude 

Nombre d’oiseaux observés : 126 

Nombre d’oiseaux nicheurs : 72 

Nombre d’heures d’inventaire : 302,5h 

Nombre de feuillets  ÉPOQ : 137 

 

Résultats combinés des 4 zones à l’étude 

Oiseaux nicheurs 

Espèces 
Statut 

Code Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
confirmé 

Bernache du Canada  X  P 

Canard branchu  X  P, V  

Canard noir X   H 

Canard colvert  X  P 

Gélinotte huppée X   H 

Dindon sauvage  X  P, H 

Grèbe à bec bigarré X   H 

Butor d’Amérique X   H 

Bihoreau gris X   H 

Râle de Virginie X   H 

Marouette de Caroline X   H 

Épervier de Cooper X   H 

Pluvier kildir X   H 

Bécassine de Wilson X   H 

Bécasse d’Amérique   X H, C, NJ 

Tourterelle triste X   H 

Petit-duc maculé  X  H, A 

Martinet ramoneur X   H 

Colibri à gorge rubis X   H 

Pic maculé   X V, T, P, H, AT, NO 

Pic mineur   X H, AT, CN, NO 

Pic chevelu   X P, AT, NO 

Pic flamboyant   X H, P, AT 

Grand Pic X   H 

Pioui de l’Est  X  H, P, T 

Moucherolle des aulnes X   H 

Moucherolle tchébec X   H 

Tyran huppé  X  H, T 

Tyran tritri   X CN, NO 

Viréo aux yeux rouges   X H, AT, CN, NO 

Geai bleu   X H, T, C, CN 



Résultats combinés des 4 zones à l’étude 

Oiseaux nicheurs (suite) 

Espèces 
Statut 

Code Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
confirmé 

Paruline jaune   X H, P, CN, NO, AT 

Hirondelle bicolore X   H 

Hirondelle rustique X   H 

Mésange à tête noire   X H, AT 

Mésange bicolore X   H 

Sittelle à poitrine blanche X   H 

Grimpereau brun X   H 

Troglodyte familier X   H 

Troglodyte des marais X   H 

Grive fauve X   H 

Grive solitaire X   H 

Grive des bois X   H 

Merle d’Amérique   X H,AT,  NO, CN, JE 

Moqueur chat   X H, CN, AT 

Moqueur roux X   H  

Étourneau sansonnet   X CN, AT 

Jaseur d’Amérique X   H 

Paruline obscure X   H 

Paruline à joue grises X   H 

Paruline à collier X   H 

Paruline jaune   X H, P, CN, NO, AT 

Paruline à flancs marrons X   H 

Paruline à gorge noire X   H 

Paruline à poitrine baie X   H 

Paruline noir et blanc X   H 

Paruline flamboyante   X H, P, T, CN, AT 

Paruline couronnée   X H, AT 

Paruline masquée X   H 

Tangara écarlate   X NO 

Bruant familier X   H 

Bruant chanteur   X H, AT 

Bruant des marais X   H 

Bruant à gorge blanche  X  H, T 

Cardinal rouge   X H, P, AT 

Cardinal à poitrine rose   X H, C, P, NO 

Passerin indigo  X  H, T 

Carouge à épaulettes   X H, P, AT 

Quiscale bronzé   X H, CN, AT 

Vacher à tête brune X   H 

Oriole de Baltimore   X H, T, P, CN, NO 

Chardonneret jaune  X  H, T 

 



 

Résultats combinés des 4 zones à l’étude 

Autres espèces observées 

Oie des neiges Roitelet à couronne rubis 

Sarcelle d’hiver  Roitelet à couronne dorée 

Cormoran à aigrettes Grive à dos olive 

Grand Héron Moqueur polyglotte 

Grande Aigrette Pipit d’Amérique 

Héron vert Jaseur boréal 

Urubu à tête rouge Paruline à ailes dorées 

Busard Saint-Martin Paruline verdâtre 

Balbuzard pêcheur Paruline à tête cendrée 

Épervier Brun Paruline à croupion jaune 

Buse à épaulettes Paruline à gorge orangée 

Buse à queue rousse Paruline bleue 

Crécerelle d’Amérique Paruline à couronne rousse 

Faucon pèlerin Paruline rayée 

Faucon émerillon Paruline à calotte noire 

Grand-duc d’Amérique Paruline du Canada 

Goéland à bec cerclé Bruant des champs 

Sterne pierregarin Bruant hudsonien 

Pigeon biset Bruant fauve 

Moucherolle des saules Bruant de Lincoln 

Moucherolle phébi Bruant à couronne blanche 

Viréo à tête bleue Junco ardoisé 

Viréo mélodieux Quiscale rouilleux 

Viréo de Philadelphie Durbec des sapins 

Grand Corbeau Sizerin flammé 

Hirondelle noire Tarin des pins 

Sittelle à poitrine rousse Moineau domestique 

 

 



Zone A  

Nombre d’oiseaux observés : 107 

Nombre d’oiseaux nicheurs : 54 

Nombre d’heures d’inventaire : 141h.20min. 

Nombre de feuillets  ÉPOQ : 55 

 

Zone A 

Oiseaux nicheurs 

Espèces 
Statut 

Code Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
confirmé 

Canard branchu  X  P 

Gélinotte huppée X   H 

Dindon sauvage  X  P, H 

Pluvier kildir X   H 

Bécassine de Wilson X   H 

Bécasse d’Amérique   X NJ 

Tourterelle triste X   H 

Petit-duc maculé X   H 

Martinet ramoneur X   H 

Colibri à gorge rubis X   H 

Pic maculé  X  V, T, P, H 

Pic mineur   X H, AT, NO 

Pic chevelu    AT, NO 

Pic flamboyant  X  H, P 

Grand Pic X   H 

Pioui de l’Est X   H 

Moucherolle des aulnes X   H 

Moucherolle tchébec X   H 

Tyran huppé X   H 

Tyran tritri   X CN, 

Viréo aux yeux rouges   X H, AT, CN, NO 

Geai bleu X   H 

Corneille d’Amérique X   H 

Hirondelle bicolore X   H 

Mésange à tête noire   X H, AT 

Sittelle à poitrine blanche X   H 

Troglodyte familier X   H 

Grive fauve X   H 

Grive des bois X   H 

Merle d’Amérique   X H,AT, CN 

Moqueur chat   X H, CN 

Moqueur roux X   H 

Jaseur d’Amérique X   H 

Paruline obscure X   H 

Paruline à joue grises X   H 

Paruline à collier X   H 



Zone A 

Oiseaux nicheurs (suite) 

Espèces 
Statut 

Code Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
confirmé 

Paruline jaune   X H, P, CN, NO 

Paruline à gorge noire X   H 

Paruline à poitrine baie X   H 

Paruline noir et blanc X   H 

Paruline flamboyante  X  H, P 

Paruline couronnée   X H, AT 

Paruline masquée X   H 

Tangara écarlate   X NO 

Bruant familier X   H 

Bruant chanteur X   H 

Cardinal rouge X   H 

Cardinal à poitrine rose  X  H, P 

Passerin indigo X   H 

Carouge à épaulettes   X P, AT 

Quiscale bronzé   X H, AT 

Vacher à tête brune X   H 

Oriole de Baltimore   X H, P, CN 

Chardonneret jaune X   H 

 

 



 

Zone A 

Autres espèces observées 

Oie des neiges Grimpereau brun 

Bernache du Canada Roitelet à couronne rubis 

Canard colvert Roitelet à couronne dorée 

Cormoran à aigrettes Grive à dos olive 

Grand Héron Grive solitaire 

Grande Aigrette Étourneau sansonnet 

Bihoreau gris Pipit d’Amérique 

Urubu à tête rouge Jaseur boréal 

Busard Saint-Martin Paruline à ailes dorées 

Épervier Brun Paruline à tête cendrée 

Épervier de Cooper Paruline à croupion jaune 

Buse à queue rousse Paruline à gorge orangée 

Faucon pèlerin Paruline à couronne rousse 

Faucon émerillon Paruline rayée 

Grand-duc d’Amérique Paruline à calotte noire 

Goéland à bec cerclé Paruline du Canada 

Sterne pierregarin Bruant des champs 

Moucherolle des saules Bruant hudsonien 

Moucherolle phébi Bruant fauve 

Viréo à tête bleue Bruant de Lincoln 

Viréo mélodieux Bruant à couronne blanche 

Viréo de Philadelphie Junco ardoisé 

Grand Corbeau Quiscale rouilleux 

Hirondelle noire Durbec des sapins 

Hirondelle rustique Sizerin flammé 

Mésange bicolore Tarin des pins 

Sittelle à poitrine rousse  

 



Zone B 

Nombre d’oiseaux observés : 60 

Nombre d’oiseaux nicheurs : 35 

Nombre d’heures d’inventaire : 29h.10min. 

Nombre de feuillets  ÉPOQ : 16 

 

Zone B 

Oiseaux nicheurs 

Espèces 
Statut 

Code Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
confirmé 

Bécasse d’Amérique  X  C 

Tourterelle triste X   H 

Colibri à gorge rubis X   H 

Pic maculé   X AT, NO 

Pic chevelu   X CN, NO 

Pic flamboyant  X  P 

Pioui de l’Est X   H 

Moucherolles des aulnes X   H 

Tyran huppé X   H 

Tyran tritri   X CN, NO 

Viréo aux yeux rouges X   H 

Geai bleu   X H, CN 

Corneille d’Amérique X   H 

Hirondelle bicolore X   H 

Mésange à tête noire   X H, AT 

Sittelle à poitrine blanche X   H 

Grive des bois X   H 

Merle d’Amérique   X H, JE 

Moqueur chat   X H, CN 

Jaseur d’Amérique X   H 

Paruline jaune   X H, AT 

Paruline noir et blanc X   H 

Paruline flamboyante X   H 

Paruline couronnée X   H 

Paruline masquée X   H 

Bruant familier X   H 

Bruant chanteur   X H, AT 

Bruant à gorge blanche X   H 

Cardinal rouge   X H, AT 

Cardinal à poitrine rose   X H, C, NO 

Carouge à épaulettes X   H 

Quiscale bronzé X   H 

Vacher  à tête brune X   H 

Oriole de Baltimore  X  H, T, P 

Chardonneret jaune X   H 



 

Zone B 

Autres espèces observées 

Oie des neiges Moucherolle des saules 

Bernache du Canada Roitelet à couronne rubis 

Canard colvert Grive à dos olive 

Cormoran à aigrettes Moqueur polyglotte 

Grand Héron Étourneau sansonnet 

Grande Aigrette Jaseur boréal 

Urubu à tête rouge Paruline verdâtre 

Buse à épaulettes Paruline à croupion jaune 

Buse à queue rousse Paruline à gorge noire 

Goéland à bec cerclé Bruant hudsonien 

Pic mineur Junco ardoisé 

Sitelle à poitrine rousse Moineau domestique 

Moucherolle phébi  

 



Zone C 

Nombre d’oiseaux observés : 90 

Nombre d’oiseaux nicheurs : 53 

Nombre d’heures d’inventaire : 117h. 

Nombre de feuillets  ÉPOQ : 54 

 

Zone C 

Oiseaux nicheurs 

Espèces 
Statut 

Code Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
confirmé 

Canard branchu  X  P, V,  

Canard colvert  X  P 

Épervier de Cooper X   H 

Bécassine de Wilson X   H 

Bécasse d’Amérique X   H 

Tourterelle triste X   H 

Petit-duc maculé  X  A 

Martinet ramoneur X   H 

Colibri à gorge rubis X   H 

Pic maculé   X T, AT 

Pic mineur X   H 

Pic chevelu X   H 

Pic flamboyant   X AT 

Grand Pic X   H 

Pioui de l’Est  X  T 

Moucherolle des aulnes X   H 

Moucherolle tchébec X   H 

Tyran huppé  X  H, T 

Viréo aux yeux rouges X   H 

Geai bleu  X  H, T, C 

Corneille d’Amérique   X AT, 

Hirondelle bicolore X   H 

Hirondelle rustique X   H 

Mésange à tête noire   X H,  AT 

Mésange bicolore X   H 

Sitelle à poitrine blanche X   H 

Grimpereau brun X   H 

Troglodyte familier X   H 

Grive fauve X   H 

Grive solitaire X   H 

Grive des bois X   H 

Merle d’Amérique   X H, NO 

Moqueur chat   X H, AT 

Étourneau sansonnet   X CN, AT 

Jaseur d’Amérique X   H 



Zone C 

Oiseaux nicheurs (suite) 

Espèces 
Statut 

Code Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
confirmé 

Paruline jaune   X H, AT 

Paruline à flancs marrons X   H 

Paruline noir et blanc X   H 

Paruline flamboyante   X H, P, T, CN, AT 

Paruline couronnée X   H 

Paruline masquée X   H 

Bruant familier X   H 

Bruant chanteur   X H, AT 

Bruant des marais X   H 

Bruant à gorge blanche  X  T 

Cardinal rouge  X  H, P 

Cardinal à poitrine rose   X H, P, AT 

Passerin indigo  X  H, T 

Carouge à épaulettes  X  H, P 

Quiscale bronzé   X H, CN, AT 

Vacher à tête brune X   H 

Oriole de Baltimore   X H, P, NO 

Chardonneret jaune  X  H, T 

 

Zone C 

Autres espèces observées 

Oie des neiges Grand Corbeau 

Bernache du Canada Roitelet à couronne dorée 

Gélinotte huppée Roitelet à couronne rubis 

Cormoran à aigrettes Jaseur boréal 

Grand Héron Grive à dos olive 

Grande Aigrette Paruline à croupion jaune 

Héron vert Paruline à gorge noire 

Bihoreau gris Paruline rayée 

Urubu à tête rouge Paruline à joues grises 

Balbuzard pêcheur Paruline à collier 

Busard Saint-Martin Paruline à tête cendrée 

Buse à épaulettes Paruline bleue 

Buse à queue rousse Tangara écarlate 

Crécerelle d’Amérique Bruant fauve 

Faucon émerillon Bruant à couronne blanche 

Goéland à bec cerclé Junco ardoisé 

Pigeon biset Quiscale rouilleux 

Moucherolle des saules Moineau domestique 

Viréo à tête bleue  



Zone D 

Nombre d’oiseaux observés : 47 

Nombre d’oiseaux nicheurs : 33 

Nombre d’heures d’inventaire : 15h 

Nombre de feuillets  ÉPOQ : 12 

 

Zone D 

Oiseaux nicheurs 

Espèces 
Statut 

Code Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
confirmé 

Bernache du Canada  X  P 

Canard branchu  X  V 

Canard noir X   H 

Canard colvert  X  P 

Grèbe à bec bigarré X   H 

Butor d’Amérique X   H 

Bihoreau gris X   H 

Râle de Virginie X   H 

Marouette de Caroline X   H 

Bécassine de Wilson X   H 

Tourterelle triste X   H 

Colibri à gorge rubis X   H 

Pic maculé X   H 

Pic mineur X   H 

Pic chevelu  X  P 

Pic flamboyant X   H 

Pioui de l’Est  X  P 

Viréo aux yeux rouges X   H 

Geai bleu X   H 

Corneille d’Amérique   X CN 

Mésange à tête noire   X AT 

Sittelle à poitrine blanche X   H 

Troglodyte des marais X   H 

Merle d’Amérique   X AT 

Jaseur d’Amérique X   H 

Paruline masquée X   H 

Bruant chanteur X   H 

Bruant des marais X   H 

Cardinal rouge X   H 

Carouge à épaulettes X   H 

Quiscale bronzé X   H 

Vacher à tête brune X   H 

Oriole de Baltimore   X CN 

 



 

Zone D 

Autres espèces observées 

Sarcelle d’hiver Pigeon biset 

Cormoran à aigrettes Grand Corbeau 

Grand Héron Hirondelle bicolore 

Grande Aigrette Roitelet à couronne rubis 

Urubu à tête rouge Moqueur chat 

Busard Saint-Martin Paruline jaune 

Goéland à bec cerclé Chardonneret jaune 
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Annexe 5. Inventaire de la flore mycologique du centre 
écologique Fernand-Seguin et des boisés adjacents de la ville 
de  Châteauguay 



 

 

 













































































 

 

 



Annexe 6. La ceinture verte Châteauguay-Léry un territoire à 
protéger et à mettre en valeur 



 

 

 



La ceinture verte Châteauguay-Léry
un territoire à protéger et à mettre en valeur 



Photo satellite du territoire de la ceinture verte Châteauguay-Léry



La ceinture verte Châteauguay-Léry...
                                 un écosystème forestier exceptionnel

Aubépine ergot-de-coq Cardamine découpée

Micocoulier occidental Chêne bicoloreAil des bois



Les conclusions du botaniste André Sabourin                                                     

Inventaire des plantes menacées ou vulnérables ou susceptibles 
d’être ainsi désignées de la ceinture verte Châteauguay-Léry

En vingt ans de prati que professionnelle de la botanique de terrain, j’ai rarement inventorié des • 
territoires aussi riches en plantes rares ou d’intérêt, sur des superfi cies comparables. Ce sont 
donc des forêts ou écosystèmes de type Refuge d’espèces en diffi  culté.

La fréquence de l’aubépine ergot-de-coq (Crataegus crus-galli), une espèce limitée au Québec à la     • 
région de Châteauguay, Léry, Kahnawake et Maple-Grove, rend la conservati on de cett e espèce 
prioritaire et d’une importance nati onale.

Que la ceinture verte de Châteauguay-Léry soit désignée globalement comme étant une aire • 
protégée par le gouvernement du Québec, vu son intérêt nati onal avec 23 espèces vasculaires 
rares et 15 espèces d’intérêt.

La ceinture verte devrait être désignée comme étant une zone de conservati on protégée dans les • 
plans de zonage des villes de Châteauguay et de Léry.

 La fréquence de l’aubépine ergot-de-coq (Crataegus crus-galli var. crus-galli), une espèce limitée • 
au Québec à la région de Châteauguay, Léry, Kahnawake et Maple-Grove, ainsi que la fréquence de 
l’aubépine suborbiculaire (Crataegus suborbiculata) et la présence de l’aubépine dilatée (Crataegus 
cf. coccinioides) ou l’aubépine du Canada (Crataegus canadensis), qui sont trois espèces très rares 
au Québec (S1) rend leur conservati on d’une importance prioritaire et nati onale.

En résumé, tous ces groupements végétaux, précités comme forêts excepti onnelles, étant • 
rapprochées les uns des autres et parfois connexes, on peut dire que la ceinture verte de 
Châteauguay-Léry est globalement un écosystème foresti er excepti onnel.

Sources: - Inventaires des plantes menacées ou vulnérables ou suscepti bles d’être ainsi désignées de la ceinture verte de  
                  Châteauguay et Léry. Par André Sabourin. Rapports préparés pour Héritage Saint-Bernard, septembre 2008 et 
                  août 2009.



Les conclusions du Club des Ornithologues de Châteauguay                                                     

Inventaire de l’avifaune
                         de la ceinture verte Châteauguay-Léry

125 espèces d’oiseaux observés, dont 71 espèces nicheuses dans les parti es non-protégées de la • 
ceinture verte.

Plus de 300 heures d’inventaires et 137 feuillets d’observati on quoti dienne complétés dans le • 
cadre de l’inventaire.

216 espèces d’oiseaux observés au refuge faunique Marguerite-D’Youville au fi l des ans.• 

Plusieurs espèces, plus ou moins rares, uti lisent le boisé, comme site de reproducti on ou de halte • 
migratoire.

Sources:  - Inventaires de l’avifaune de l’avifaune de la ceinture verte Châteauguay-Léry, Club des Ornithologues de 
                    Châteauguay, juillet 2009.
    - Liste des oiseaux observés au refuge faunique Marguerite-D’Youville, Héritage Saint-Bernard, janvier 2010

Tangara écarlate Passerin indigo

Martinet ramoneur Mésange bicoloreParuline noir et blanc



Un grand parc naturel 
                           une bonne affaire !

Demande en croissance
2,4 millions de Québécois sont des adeptes de plein air, et ce nombre s’accroît sans cesse. *• 
Un marché annuel de 1,3 milliard de dollars. *• 

Off re en décroissance  
Déforestati on constante au cours des dernières années.• 
Seul 1%  du Québec méridional est consti tué d’aires protégées. *• 
La ceinture verte est un bijou rare dans le marché du grand Montréal métropolitain.• 

Investi ssement qui peut rapporter gros
Acquisiti on des terrains à peu de frais.• 
Montages fi nanciers possibles et partenaires disponibles.• 
Un moteur de développement économique.• 
Augmentati on de la valeur des propriétés dans toute la région.• 
Eff ets sur la réducti on des frais de santé.• 
Eff ets bénéfi ques sur la qualité de l’eau potable de Châteauguay, Léry, Mercier et Sainte-Marti ne.• 
Outi l de développement de l’industrie récréotouristi que régionale.• 
Contribue à renforcer l’image positi ve de la MRC Roussillon.• 

*Source: Loisir de plein air au Québec. Conseil québécois du loisir, mars 2008.



La ceinture verte Châteauguay-Léry
                      un bois d’intérêt écologique selon la CMM
Extraits de la fi che technique du bois d’intérêt écologique «Bois de Châteauguay-Léry» 
(Communauté Métropolitaine de Montréal, RCI: CS-06)

Ce bois est consti tué d’une grande diversité de peuplements foresti ers.• 

Les marais à l’ouest de la 132 sont fréquentés par deux espèces fauniques : le râle de Virginie et le • 
peti t blongios (peti t butor). Ces milieux humides sont aussi uti lisés par d’autres espèces.

On retrouve dans ce bois des espèces de grand intérêt comme le charme de Caroline, le caryer • 
ovale, le caryer cordiforme et le noyer cendré.

Une prucheraie mature occupant des dépôts sableux. D’une superfi cie de 2,2 hectares, ce • 
peuplement représente un abri hivernal propice pour le cerf de Virginie et un refuge pour les 
oiseaux de  proie.

D’après la validati on sur le terrain, ce bois présente une valeur écologique élevée étant donné que • 
la majorité des peuplements foresti ers répondent à 2 critères, soit la diversité et la maturité.

La conservati on de ce bois permett rait de créer un corridor vert qui pourrait inclure l’île Saint-• 
Bernard et la réserve indienne de Kahnawake.

Caryer ovale Petit-Duc maculéPetit Blongios



La volonté de la population                          

La pétition de SOS Forêt Fernand-Seguin 
                                   appuyée par 12 145 signataires

Libelllé:
« Considérant la dispariti on accélérée des habitats naturels dans le sud du 
Québec, nous demandons aux autorités municipales, régionales et provin-
ciales de préserver la ceinture verte située aux limites des municipalités 
de Châteauguay et Léry, entre le centre écologique Fernand-Seguin et les 
territoires protégés du ruisseau Saint-Jean et de l’île Saint-Bernard (Refuge 
faunique Marguerite-D’Youville). À l’instar de la Communauté métropoli-
taine de Montréal qui a déjà statué sur l’importance de ces milieux, nous 
jugeons que le mainti en de ce corridor naturel est essenti el pour assurer la 
pérennité de la fl ore et la faune caractéristi ques qui s’y trouvent, et pour 
permett re à la populati on régionale de pouvoir y prati quer des acti vités de 
loisir en lien avec la nature. » 

Réparti ti on des signataires par lieu

Photos du document : www.dominicgendron.com



Annexe 7. Les aubépines et les plantes susceptibles d'être 
désignées menacées ou vulnérables du refuge faunique 
Marguerite-D'Youville (île Saint-Bernard) 



 

 

 































Annexe 8. Les plantes susceptibles d'être désignées 
menacées ou vulnérables du territoire du ruisseau Saint-Jean 



 

 

 































Annexe 9. Fiche technique du Bois de Châteauguay/Léry 



 

 

 



Fiches techniques des bois d’intérêt écologique  
sur le territoire de la Communauté Métropolitaine de Montréal 
Bois validés sur le terrain en 2002 
 

 

Bois de Châteauguay/Léry  
No du plan RCI :  CS-06 

Municipalité :  Châteauguay/Léry 

 

1. Localisation et délimitation du bois 
  

Le bois se situe dans les municipalités de Châteauguay et de Léry.   Il est bordé, au sud, par le corridor 
électrique à la hauteur de la  Polyvalente Louis-Philippe-Paré,  à l’ouest, par le golf  Belle Vue, au nord,  
par la route 132 et le fleuve Saint-Laurent et,  à l’est,  par la rue Principale et le boulevard Rousseau. 
 
Les deux tiers du bois au sud de la route 132 ont été visités au cours du mois d’octobre 2002. La partie du 
bois au nord de la 132 a fait l’objet d’un contrôle plus limité. La limite du bois est présentée à la fin de 
cette fiche et correspond à la zone optimale de conservation.  Elle a été déterminée à partir de notre visite 
du bois ainsi que de l’analyse des orthophotos 1999 et des cartes écoforestières de 1994 produites par le 
ministère des Ressources naturelles du Québec (MRN).  

 

2. Données de base sur les bois 
 

Superficie du bois : 567,70 hectares 
Superficie du bois protégé par le RCI:  245,3 hectares 
Pourcentage zoné agricole : 18 % 
Valeur à l’hectare en milieu agricole selon le rôle d’évaluation : 3 000$/ha  
Valeur à l’hectare en zone blanche selon le rôle d’évaluation : 27 000$/ha 
 
 

3. Caractéristiques écologiques du bois    
 

  Ce bois se compose principalement de peuplements feuillus dominés par des érablières sucrières  
sur des dépôts de tills dont plusieurs sont centenaires.  Les peuplements matures couvrent environ 
30 % du bois et sont concentrés à l’est de la route 132. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Le reste du bois se caractérise par des peuplements jeunes (âgés entre 20 et 40 ans) ou semi-
matures (âgés entre 40 et 60 ans).  

  Ce bois est constitué d’une grande diversité de peuplements forestiers.  On y retrouve notamment  
l’érablière sucrière à caryers,  l’érablière sucrière à hêtre et frêne d’Amérique, l’érablière sucrière 
à frêne d’Amérique,  l’érablière sucrière à chêne rouge, l’érablière sucrière à ostryer de Virginie, 
la frênaie d’Amérique, la peupleraie à peuplier à feuilles deltoides, la peupleraie à peuplier faux-
tremble, la frênaie rouge, l’érablière argentée et la prucheraie.  

  Les marais à l’ouest de la 132 sont fréquentés par deux espèces fauniques : le râle de Virginie et le 
petit blongios (petit butor). Ces milieux humides sont aussi utilisés par d’autres espèces . 

  En plus des espèces citées plus haut, on retrouve dans ce bois des espèces de grand intérêt comme 
le charme de Caroline, le caryer ovale, le caryer cordiforme et le noyer cendré. 

  Les peuplements résineux sont très rares dans ce bois. Un des plus importants se trouve au sud 
boulevard René-Lévesque (à la limite nord-est du golf Belle Vue et à l’extérieur du centre 
écologique Fernand-Séguin) et s’identifie à une prucheraie mature occupant des dépôts sableux 

Érable très âgé (diamètre  de 70 cm) dans l’érablière 
sucrière à caryer cordiforme bi-centenaire au centre 

écologique Fernand-Séguin.   

Érablière sucrière à chêne rouge bi- centenaire sur 
un versant de till dans le secteur nord-est du bois. 
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(en rouge sur la figure ci-dessous). D’une superficie de 2,2 hectares, ce peuplement représente un 
abri hivernal propice pour le cerf de Virginie et un refuge pour les oiseaux de proie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  Les milieux humides sont concentrés en bordure du fleuve (lac Saint-Louis) et occupent de 
grandes superficies.  Ils se caractérisent par des marais à Cypéracées et des marécages 
arborescents (érablières argentées) et arbustifs. La partie sud-ouest du bois (longeant la ligne 
électrique) est marécageuse et est dominée par des peuplements d’érables argentés et de peuplier à 
feuilles deltoides.  On retrouve également quelques petits marécages entre le  boulevard René-
Lévesque et la route 132. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Les cours d’eau sont peu abondants au sud du boulevard René-Lévesque et prennent généralement 
la forme de fossés de drainage. Le plus important est le ruisseau Saint-Jean au nord du bois, près 
du fleuve Saint-Laurent (lac Saint-Louis).   

 
 

4. Activités humaines   
 

  La portion sud-est du bois, située entre la Polyvalente Louis-Philippe-Paré et le golf Belle Vue, 
fait partie du centre écologique Fernand-Séguin appartenant à la ville de Châteauguay.  On y 

Prucheraie mature sur des dépôts de sable, à 
la limite nord-est du golf Belle Vue. 

Grand marais à Cypéracées dans la plaine de débordement du fleuve 
Saint-Laurent, au nord de la route  132. 

Golf Belle Vue 
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retrouve des sentiers d’interprétation avec des affiches thématiques. 
 
 

  Le groupe Héritage Saint-
Bernard qui assure la gestion du 
refuge faunique de l’île Saint-
Bernard est également impliqué 
dans la protection des milieux 
humides en bordure du fleuve 
Saint-Laurent (lac Saint-Louis), 
soit à l’ouest de la route 132. 

  Le bois est très accessible par le 
réseau routier local, notamment 
par le boulevard René-Lévesque 
et la route 132. 

  Une piste cyclable longe la plaine 
inondable en bordure de la route 132. 

  La partie sud du bois pourrait être  menacée par le projet de prolongement de l’autoroute 30. 

 
 
 
 

5. Évaluation des 3 critères d’analyse pour la sélection des bois  
 
L’évaluation ci-dessous porte sur les deux tiers du bois qui ont été visités de façon plus précise.    

 
 

 
Critères utilisés  

par le Comité interministériel 

    
Concordance des critères  avec la 

validation sur le terrain  
 

 
Critère 1 

Âge des peuplements 

 

  
 

80  %  

 
Critère 2 

Diversité des peuplements 
 

 
 

90 % 

 
Critère 3 

Variété des habitats 
 

 
 

60  %     

 
La validation sur le terrain nous a permis de constater que les données utilisées par le comité 
interministériel pour ce bois sont fiables en ce qui a trait à l’âge et la diversité des peuplements forestiers.  
Par ailleurs, plusieurs milieux humides situés entre le boulevard René-Lévesque et la route 132 ainsi qu’à 
l’extrémité sud-est du bois n’ont pas été répertoriés par le comité.  

 
 
 
 
6. Commentaires spécifiques sur le bois  
 

1. D’après la validation sur le terrain, ce bois présente une valeur écologique élevée étant donné que  
la majorité des peuplements forestiers répondent à 2 critères, soit la diversité et la maturité.  

 
2. La conservation de ce bois permettrait de créer un corridor vert qui pourrait inclure l’île Saint-

Bernard et la réserve indienne de Kahnawake. 
 
 

Note : Ce document a été réalisé par le Secrétariat métropolitain de mise en valeur des espaces bleus et verts, avec la collaboration 
de M. Claude Thiffault, consultant en environnement.   
 
 
 
 



 

 

 



Annexe 10. Limite du territoire visé par le RCI (Bois de 
Châteauguay/Léry) 





 

 

 



www.heritagesaintbernard.com
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